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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Bourses : 1ère affectation des crédits pour 2023

1.1. Pour la rentrée de septembre 2022

Le contexte d’inflation actuel aggrave  les difficultés des personnes  déjà fragilisées comme les
élèves ou étudiants boursiers.

En 2022, la campagne de bourse de la rentrée de septembre a été marquée par :

- une nouvelle revalorisation des bourses (+4% sur le montant annuel) appliquée à tous les
élèves et étudiants en formations sanitaires et sociales à la rentrée de septembre 2022, 

- l’attribution d'une aide financière exceptionnelle de 100 € pour chaque élève ou étudiant
boursier à laquelle s’ajoute 50 € par enfant à charge,

- la poursuite de l’augmentation des capacités de formation en soins infirmiers dans les IFSI
suite aux orientations du Ségur de la santé.

En  septembre  2022,  après  3  années  consécutives  de  forte  augmentation  du  nombre  des
demandes de bourse liée à la montée en charge des formations suite à l’intégration des formations
sanitaires et sociales dans Parcoursup, les demandes de bourses sont stabilisées par rapport à la
rentrée de septembre 2021 avec 10 500 boursiers.

Le versement des mensualités de cette rentrée s’effectue jusqu’en août 2023.

1.2. Pour la rentrée de février 2023

L’universitarisation des formations post bac et leur accès via Parcoursup ont conduit les centres de
formation  à  privilégier  l’organisation  des  sessions  de  formation  débutant  en  septembre.
Néanmoins, quelques instituts de formation proposent toujours une rentrée en février.

Un nombre de boursiers pour la session de février 2023 équivalent à celui de l’année dernière est
prévu avec une estimation de 1 100 dossiers à instruire pour 800 bénéficiaires. Les formations
dispensées sur la session de février concernent uniquement le secteur sanitaire.

Afin d’assurer le versement des bourses aux étudiants, il est proposé une première affectation
de  21 300 000 €  sur  le  budget  2023,  répartie  à  hauteur  de  18 000 000 €  sur  le  secteur
sanitaire  et  3 300 000 €  sur  le  secteur  social. L’affectation  des  crédits  proposée  permet le
paiement des bourses au premier semestre 2023.

2. Fonds Régional d’Aide Sociale (FRAS) – 1ère affectation pour 2023

Compte tenu du contexte particulier et devant la précarité de plus en plus  grande de  certains
élèves  la  Région  poursuit  son  engagement  dans  le  FRAS,  dispositif volontariste
d’accompagnement social des élèves. 

Des affectations de 100 000 € sur le secteur sanitaire et 100 000 € sur le secteur social sont
proposées pour permettre le paiement du FRAS en 2023.
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3. Remises  gracieuses  formulées  par  les  étudiants  inscrits  en  formation  de
travail social, paramédicale ou maïeutique

Conformément aux articles 1 et 2 du titre II « Conditions d’attribution de la bourse » du règlement
régional des bourses en vigueur, en cas d’abandon de leur formation ou de cumul avec une autre
prestation, les étudiants boursiers sont soumis au reversement des sommes perçues au prorata du
temps de formation effectué.

Cependant,  les  élèves  et  étudiants en  difficulté  de  paiement  peuvent  demander  une  remise
gracieuse laquelle est instruite en fonction des ressources et de la situation de l’étudiant.

Le  montant  total  des  remises  gracieuses  proposées s’élève à 13 224,37 € pour  16 élèves  et
étudiants en formation sanitaire ou sociale.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 JANVIER 2023

FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES : AIDES EN FAVEUR DES ÉLÈVES
ET ÉTUDIANTS - PREMIÈRE AFFECTATION POUR 2023 - REMISES

GRACIEUSES 

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L4383-1 et suivants, et R6145-28 et
suivants, L4151-7 et D4151-18, D4383-1 et suivants, le titre V du livre I, le titre IV du livre II et les
titres I à IX du livre III de sa quatrième partie ainsi que l’annexe 41-2 ;

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L451-1 et suivants ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU le décret n° 2005-426 du 4 mai 2005 pris pour application des articles L451-2 à L451-3 du
code de l’action sociale et des familles ;

VU  le  décret  n°2016-1901 du 28 décembre 2016 relatif  aux bourses accordées aux étudiants
inscrits dans les instituts et écoles de formation de certaines professions de santé ;

VU le décret n° 2018-372 du 18 mai 2018 relatif à la suspension temporaire des études dans les
établissements publics dispensant des formations initiales d'enseignement supérieur ;

VU le  décret  n°  2022-1232  du  14  septembre  2022  portant  attribution  d'une  aide  financière
exceptionnelle pour les étudiants boursiers ;

VU  les  arrêtés du  18 juillet 2022 portant sur les taux et barèmes des bourses d’enseignement
supérieur du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation pour l’année
universitaire 2022-2023 ;

VU  la  délibération  n° CR  225-16  du  14  décembre  2016  adoptant  le schéma  régional  des
formations sanitaires et sociales 2016-2022 ;

VU la délibération n° CP 2017-044 du 27 janvier 2017  adoptant  l’alignement systématique des
bourses des formations sanitaires et sociales sur celles de l’enseignement supérieur ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée portant délégations d’attribution du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CP 2022-294 du 7 juillet 2022 relative aux aides aux étudiants des formations
sanitaires  et  sociales, 2ème affectation  pour  2022,  modification  des  règlements,  remises
gracieuses ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 13 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durées d’amortissement ;

VU le budget de la région pour l’année 2023 ;
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VU l'avis de la commission de la famille, de l'action sociale et du handicap ;

VU l'avis de la commission de la santé ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2023-055 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : 

Décide  d’affecter  une  autorisation  d’engagement  d’un  montant  de  18 000 000 € sur le
chapitre  932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel  27
« formations  sanitaires  et  sociales »,  programme  HP 27-001  « formations  sanitaires  »,  action
12700104 « bourses aux élèves et étudiants des formations sanitaires » du budget 2023.

Article 2 : 

Décide  d’affecter  une  d’autorisation  d’engagement  d’un  montant  de 3 300 000 € sur le
chapitre  932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel  27
« formations  sanitaires  et  sociales »,  programme  HP 27-002  « formations  sociales »,  action
12700203 « bourses aux élèves et étudiants des formations sociales » du budget 2023.

Article 3 : 

Décide d’affecter une autorisation d’engagement d’un montant de 100 000 € sur le chapitre
932  « Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage »,  code  fonctionnel  27
« formations  sanitaires  et  sociales »,  programme HP 27-004 « fonds régional  d’aide sociale et
mesures  diverses »,  action  12700303 « fonds  régional  d’aide  sociale  pour  les  élèves  des
formations sanitaires » du budget 2023.

Article 4 : 

Décide d’affecter une autorisation d’engagement d’un montant de 100 000 € sur le chapitre
932  « Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage »,  code  fonctionnel  27
« formations  sanitaires  et  sociales »,  programme HP 27-004 « fonds régional  d’aide sociale  et
mesures  diverses »,  action  12700304 « fonds  régional  d’aide  sociale  pour  les  élèves  des
formations sociales » du budget 2023.

Article 5 : 

Décide d'accorder les remises gracieuses relatives aux ordres de reversements émis vis-à-
vis  des  élèves  et  étudiants  boursiers  inscrits  en  formation  initiale  dans  le  secteur  social,
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paramédical  et  maïeutique,  à  hauteur  de  13 224,37 € dont  le  détail  figure  en  annexe de  la
présente délibération.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION
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Liste des remises gracieuses
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Rentrée 
scolaire

Numéro titre 
de recette 

émis
Type de formation

Montant de la 
bourse versé

Montant du 
Titre

Montant de 
la remise 
gracieuse

Montant de la 
remise partielle 

ou totale

sept.-20 4968-2021 sanitaire 4 889,00 € 362,32 € 362,32 € Total
sept.-21 2248-2022 sanitaire 4 055,00 € 706,56 € 706,56 € Total
sept.-21 2210-2022 sanitaire 4 656,00 € 1 813,28 € 1 813,28 € Total
sept.-21 2177-2022 sanitaire 4 938,00 € 643,96 € 643,96 € Total
sept.-21 1841-2022 sanitaire 3 325,00 € 1 230,25 € 1 230,25 € Total
sept.-21 1811-2022 sanitaire 4 938,00 € 1 042,39 € 1 042,39 € Total
sept.-21 3224-2022 sanitaire 1 042,00 € 750,24 € 750,24 € Total
sept.-21 2318-2022 sanitaire 5 736,00 € 1 362,49 € 1 362,49 € Total
sept.-21 1348-2022 sanitaire 4 938,00 € 1 013,98 € 1 013,98 € Total
sept.-21 1365-2022 sanitaire 683,22 € 145,29 € 81,53 € Partiel
sept.-21 4334-2022 sanitaire 683,22 € 81,53 € 81,53 € Total
sept.-21 2226-2022 sanitaire 458,48 € 304,32 € 304,32 € Total
sept.-21 1018-2022 sanitaire 917,76 € 917,76 € 917,76 € Total
sept.-21 2229-2022 sanitaire 758,56 € 503,50 € 503,50 € Total

Fev 2022 2591-2022 sanitaire 1 382,64 € 963,24 € 963,24 € Total
s/total sanitaire 43 400,88 € 11 841,11 € 11 777,35 €

sept.-21 4288-2022 sociale 2 635,75 € 1 447,02 € 1 447,02 € Total
TOTAUX 46 036,63 € 13 288,13 € 13 224,37 €

DEMANDES DE REMISES GRACIEUSES SUITE A UN TROP PERCU DE BOURSE :
RENTREES DE SEPTEMBRE  2020, 2021 ET FEVRIER 2022


